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Traitement de céréales contaminées à la phosphine
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Texte de la question

Mme Delphine Batho interroge Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur le traitement de céréales contaminées à la phosphine à Plouisy dans les Côtes-d'Armor. Du 14
au 16 janvier 2026, une opération de fumigation à la phosphine (PH3) a été effectuée sur un stock d'orge de 30
000 tonnes contaminés par des charançons à Plouisy par la coopérative Nutréa-Triskalia, filiale d'Eureden. Si un
certificat « Gaz Free » a été délivré le 10 février par le prestataire attestant que « l'orge traitée est exempte
d'émissions de gaz phosphine et que le personnel peut librement disposer de l'orge, dont la concentration
mesurée est inférieure à la valeur d'exposition moyenne (0,1 ppm) », de nombreux salariés du site, ainsi que
des riverains, ont fait part de leurs préoccupations concernant les modalités précises de mise en œuvre de cette
opération et ses éventuelles conséquences. En effet, selon l'Institut national de recherche et de sécurité pour la
prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles, « l'exposition par inhalation à de fortes
doses de phosphine provoque des atteintes neurologiques, respiratoires et cardiaques sévères pouvant aller
jusqu'à la mort du sujet. L'exposition à de plus faibles doses entraîne une irritation respiratoire et des atteintes
neurologiques, cardiaques et digestives. À noter qu'une exposition unique peut entraîner une persistance à
distance de troubles pulmonaires, musculaires et neurologiques ». Déjà, en 2016, deux anciens salariés de la
même coopérative Nutréa-Triskalia à Plouisy, victimes d'une intoxication aux pesticides et ensuite licenciés, ont
obtenu plus de 100 000 euros pour le préjudice subi. Aussi, elle lui demande si le Gouvernement envisage de
diligenter une enquête pour s'assurer que les protocoles réglementaires ont bien été respectés et si les salariés,
les riverains et l'environnement ont bien été protégés.
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